Plan d’opérations du Plan de Convergence de la COMIFAC 2006-2008

AXE STRATEGIQUE 3 / CHAPITRE 3 : Aménagement des écosystèmes et reboisement forestier
	N°
	Axe stratégique
	Finalité 
	Indicateur d’impact en 2015
	Hypothèse

	3
	Aménagement des écosystèmes et reboisement forestier 


	Maintenir, voire augmenter, les surfaces forestières en production et en conservation en Afrique Centrale
	Toute nouvelle perte de forêt naturelle est compensée à l’échelle nationale et sous-régionale par des reboisements

Au moins la moitié des forêts du domaine permanent concédées sont sous aménagement

Au moins 500 000 ha de plantations

forestières sont créées et entretenues
	Les mécanismes de financement de la séquestration du carbone sont effectifs au niveau des forêts aménagées



	
	
	
	
	

	
	Composantes
	Objectifs  
	Indicateur de résultat pour 2008
	

	3.1
	Organisation du territoire forestier
	Disposer dans chaque pays d’un schéma directeur d’utilisation des terres forestières
	Chaque pays de la sous-région a engagé le processus de zonage du territoire forestier 
	Les processus nationaux de zonage intègrent les problématiques intersectorielles

	3.2
	Aménagement des concessions forestières et des aires protégées
	Disposer d’une planification opérationnelle de gestion du domaine permanent de l’Etat selon des règles convenues
	Nombre de concessions forestières certifiées à l’échelle sous-régionale 
	Code de conduite volontaire adopté et appliqué par le secteur privé

	3.3
	Régénération et reboisement forestier
	Disposer dans chaque pays d’un plan d’action de reboisement
	Surfaces reboisées par pays
	Toutes les parties prenantes s’impliquent dans les logiques de reboisement

	3.4
	Lutte contre la désertification
	Disposer des documents PASR et PAN de lutte contre la désertification
	Nombre de PAN adoptés et mis en œuvre dans les Etats membres
	Toutes les parties prenantes sont impliquées au niveau national dans la préparation du PAN/LCD


	Fiche opérationnelle sous-régionale
	N° : 3.1.1.            

	Axe stratégique
	Aménagement des écosystèmes et reboisement     

	Composante 
	Organisation du territoire forestier

	Activité convergente sous-régionale 
	Accélérer le processus d’élaboration et d’adoption des plans d’organisation des territoires forestiers dans chaque pays. 


Contexte et problématique : Certains pays de la COMIFAC ne disposent pas encore de plan d’organisation de leurs territoires forestiers, or une cartographie précise des affectations est nécessaire à l’échelle de l’Afrique Centrale pour suivre les évolutions du massif à court, moyen et long terme. Pour cela, il est indispensable que chaque pays commence d’abord par se doter d’un plan de zonage qui tient compte des limites géographiques mais aussi écologiques et administratives, précisant les forêts du domaine permanent, les forêts du domaine non permanent, etc. Les Etats propriétaires du patrimoine, les populations riveraines vivant de ces forêts, les entreprises privées valorisant les ressources et la société civile doivent être consultés tant au plan local que national et sous-régional pour que le résultat soit un consensus ne prêtant pas à des contestations infinies.

Objectif sous-régional de l’activité : Disposer à l’échelle de l’Afrique Centrale d’un plan de zonage des territoires forestiers qui soit reconnu officiellement par les parties prenantes.

Indicateur/résultat attendu en 2008 : 

·  Nombre de plans d’organisation des territoires forestiers disponibles / Carte régionale de l’organisation des territoires forestiers..

Principales étapes nationales à franchir: Responsabiliser une structure pour l’élaboration d’un cadre de planification de l’utilisation des territoires forestiers / Identifier toutes les parties prenantes dans la planification de l’utilisation des territoires / Organiser un cadre de concertation entre les parties prenantes / Rassembler toutes les informations nécessaires à la planification / Réaliser les inventaires complémentaires / Définir un cadre indicatif de l’utilisation des terres (plan de zonage).
Modalités d’exécution au niveau sous-régional: 

· Préparer un document  de référence présentant le processus d’élaboration et d’adoption des plans  d’organisation des territoires forestiers ;
· Sensibiliser les Etats n’ayant pas encore entrepris ce travail au niveau national ;
· Réaliser des sessions de formation des cadres à l’élaboration des plans d’organisation ;
· Rassembler et compiler au niveau de la COMIFAC les données concernant les plans nationaux ;
	Echéances
	Résultats intermédiaires attendus

	2006
	 Le document de référence pour les processus d’élaboration est disponible

	2006
	 Les Etats ne disposant pas de plan sont sensibilisés

	2007
	 Des sessions de formation sont organisées

	2008
	 Les plans disponibles et les cartes sont enregistrés à la COMIFAC


Responsable principal de l’exécution:

 OAB
Estimation des coûts au niveau sous-régional:  70 M Fcfa
	Partenaires techniques et financiers
	Moyens techniques
	Moyens financiers

	 CARPE
	
	Financement

	
	
	

	
	
	


Observations :  . 

	Fiche opérationnelle sous-régionale
	N° : 3.1.2.            

	Axe stratégique
	Aménagement des écosystèmes et reboisement                                                

	Composante 
	Organisation du territoire forestier 

	Activité convergente sous-régionale 
	Sécuriser les zones délimitées pour différents usages dans le plan d’organisation des territoires forestiers, y compris les terroirs pygmées 


Contexte et problématique : Bien que plusieurs pays de la sous-région disposent d’un plan d’organisation du territoire forestier adopté, la délimitation matérielle de ces différentes zones sur le terrain n’est toujours pas effective, et, si elle existe, elle ne tient pas compte des terroirs des semi-nomades pygmées. Cette situation engendre souvent des conflits entre les diverses parties prenantes concernées, en l’occurrence Etat, populations locales sédentaires et semi-nomades, et concessionnaires. Afin de réduire les sources de conflits, il est nécessaire de fixer sur le terrain les limites des zones multi-usages.

Objectif sous-régional de l’activité : Matérialiser les limites entre domaine forestier permanent et non permanent, y compris pour les terroirs pygmées.

Indicateur/résultat attendu en 2008 :  

· Nombre de Km de limites matérialisées / 

· Cartographie des terroirs semi-nomades pygmées connue / 

· Base de donnée régionale sur les coordonnées des limites.

Principales étapes nationales à franchir: Sensibiliser le grand public et les populations riveraines à la reconnaissance légale du plan d’organisation  des territoires forestiers / Conduire des négociations avec les populations pour la détermination des limites définitives des forêts permanentes / Matérialiser les limites des forêts permanentes sur le terrain, y compris celles des forêts communautaires / Cartographier les limites des terroirs pygmées et villageois.

Modalités d’exécution au niveau sous-régional: 

· Préparer un guide opérationnel de conduite des activités de délimitations ;
· Sensibiliser les Etats et les parties prenantes sur l’intérêt de fixer rapidement ces limites ;
· Former les principaux intéressés à conduire ces opérations de délimitation ;
· Compiler les informations au niveau sous-régional dans une base de données centrale ;
	Echéances
	Résultats intermédiaires attendus

	2006
	 Le guide opérationnel de délimitation est disponible

	2006
	 Un premier travail de sensibilisation des Etats est réalisé

	2007
	 Plusieurs sessions de formation sont réalisées

	2008
	 Les informations disponibles sont compilées en base de données


Responsable principal de l’exécution:

CEFDHAC 
Estimation des coûts au niveau sous-régional:  50 MFcfa
	Partenaires techniques et financiers
	Moyens techniques
	Moyens financiers

	 CIFOR
	Expertise technique
	

	 CARPE
	
	Financement

	
	
	


Observations :  . 

	Fiche opérationnelle sous-régionale
	N° : 3.2.1.            

	Axe stratégique
	Aménagement des écosystèmes et reboisement                                                  

	Composante 
	Aménagement des concessions forestières et des aires protégées 

	Activité convergente sous-régionale 
	Développer et mettre en place des normes officielles d’élaboration et de suivi de la mise en œuvre des plans d’aménagement


Contexte et problématique : Plusieurs pays ont déjà adopté à leur niveau des normes officielles d’élaboration et de suivi de la mise en œuvre des plans d’aménagement. En vue  de gérer durablement les concessions forestières et les aires protégées pour permettre une exploitation constante sur le long terme en maintenant le potentiel forestier, une directive sous-régionale doit être adoptée et respectée dans tous les pays à partir de l’expérience acquise.

Objectif sous-régional de l’activité : Disposer dans chaque pays d’une norme d’élaboration et de suivi de la mise en œuvre des plans d’aménagement.

Indicateur/résultat attendu en 2008 :

· La directive d’élaboration des plans d’aménagement est disponible / 

· Une méthode commune de suivi de la mise en œuvre est adoptée au plan régional /

·  Chaque pays a adopté ses normes.

Principales étapes nationales à franchir: Préparer un avant projet de normes officielles d’élaboration, d’approbation et de suivi de la mise en œuvre des plans d’aménagement dans chaque pays / Organiser un atelier national de validation avec les partenaires locaux / Préparer et faire signer le texte d’application des nouvelles normes / Créer une cellule de suivi de la mise en œuvre des plans d’aménagement.

Modalités d’exécution au niveau sous-régional: 

· Préparer un projet de directive d’élaboration et de suivi des plans d’aménagement ;
· Organiser un atelier régional de validation de la directive sur les plans d’aménagement ;
· Diffuser la directive dans les Etats membres et sensibiliser/former à son utilisation ;
	Echéances
	Résultats intermédiaires attendus

	2006
	Le projet de directive est rédigé

	2006
	L’atelier sous-régional a validé le projet de directive qui peut être diffusé

	2006
	Le Conseil des Ministres adopte officiellement la directive

	2007
	Des sessions de sensibilisation et formation sont organisées


Responsable principal de l’exécution:

 SE/COMIFAC
Estimation des coûts au niveau sous-régional:  90 M Fcfa
	Partenaires techniques et financiers
	Moyens techniques
	Moyens financiers

	 RAPAC/UE
	
	

	OAB
	
	

	 CARPE
	
	Financement


Observations : Cette activité complète et précise l’activité 1.2.8. 

RAPAC a prévu une contribution budgétaire sur financement UE pour cette activité dans le cadre spécifique des aires protégées.

	Fiche opérationnelle sous-régionale
	N° : 3.2.2.            

	Axe stratégique
	Aménagement des écosystèmes et reboisement                                                                                             

	Composante 
	Aménagement des concessions forestières et des aires protégées 

	Activité convergente sous-régionale 
	Prendre des dispositions réglementaires favorables à la création au sein des administrations et concessionnaires forestiers d’une structure forte en charge de conduire les opérations d’aménagement forestier 


Contexte et problématique : Chaque administration centrale en charge des forêts doit disposer d’un service spécialisé en matière d’accompagnement de la préparation et de l’évaluation des plans d’aménagement, puis du suivi de leur mise en œuvre. De même, chaque entreprise forestière doit disposer d’un service en charge de préparer le plan d’aménagement de ses concessions, puis de conduire ensuite la mise en œuvre du plan lorsqu’il a été approuvé par le service spécialisé de l’administration centrale. Certains Etats ont déjà pris les dispositions réglementaires idoines et disposent des services spécialisés, de même pour les grandes entreprises travaillant sur leur territoire. D’autres Etats membres sont en retard sur cette question, comme leurs entreprises. Il s’agit en priorité d’accélérer le processus dans ces pays.

Objectif sous-régional de l’activité : Disposer dans chaque Etat et dans chaque société concessionnaire des structures spécialisées dans la préparation, l’évaluation et la mise en œuvre des plans d’aménagement.

Indicateur/résultat attendu en 2008 :

· Une directive est adoptée par la COMIFAC/

· Les textes réglementaires sont adoptés dans chaque Etat membre  / 

· Chaque Etat membre crée et dispose d’un service spécialisé / 

· Chaque entreprise concessionnaire dispose d’une cellule interne, ou sous-traitée, en charge de préparer puis de conduire les plans d’aménagement.

Principales étapes nationales à franchir: Préparer un texte de décret imposant aux exploitants forestiers d’utiliser les services d’aménagistes et le faire approuver et signer / Intégrer l’obligation de recruter des spécialistes en aménagement dans le cahier des appels d’offres pour les concessions forestières.

Modalités d’exécution au niveau sous-régional: 

· Préparer une directive régionale proposant un projet de texte réglementaire à faire appliquer par chaque Etat membre ;
· Organiser un atelier sous-régional de validation de la directive ;
· Diffuser la directive dans les Etats membres et sensibiliser les dirigeants à son intégration rapide dans le droit national ;
	Echéances
	Résultats intermédiaires attendus

	2006
	 Le projet de directive est rédigé

	2007
	 Un atelier sous-régional a validé la directive qui est aussitôt diffusée

	2007
	 Les Etats sont sensibilisés à l’aménagement de leur réglementation 


Responsable principal de l’exécution:

SE / COMIFAC 
Estimation des coûts au niveau sous-régional:  30 M Fcfa
	Partenaires techniques et financiers
	Moyens techniques
	Moyens financiers

	 CARPE
	
	Financement

	
	
	

	
	
	


Observations :  . 

	Fiche opérationnelle sous-régionale
	N° : 3.2.3.                 

	Axe stratégique
	Aménagement des écosystèmes et reboisement                                                                                                                                    

	Composante 
	Aménagement des concessions forestières et des aires protégées

	Activité convergente sous-régionale 
	Mettre le domaine forestier permanent ainsi que tout autre type de forêt sous aménagement au niveau national 


Contexte et problématique : Le 2ème Sommet des Chefs d’Etat a confirmé l’objectif que tout le domaine forestier permanent d’Afrique Centrale soit sous aménagement d’ici 2015. Les dispositions réglementaires doivent être mises en œuvre tant au niveau national que dans les entreprises, les aires protégées et autres forêts pour que toutes soient aménagées.  La situation est cependant disparate d’un pays à l’autre en fonction de l’état d’avancement du processus réglementaire et des activités préalables à l’aménagement.

Objectif sous-régional de l’activité : Accroître les superficies forestières sous aménagement d’ici 2008.

Indicateur/résultat attendu en 2008 : 

· Surfaces forestières et nombre de concessions et  d’aires protégées effectivement sous aménagement en 2008 en Afrique Centrale ;

· Pourcentage des superficies forestières sous aménagement.

Principales étapes nationales à franchir: Réaliser les plans d'aménagement des concessions forestières et des aires protégées / Réaliser les plans d’aménagement des autres types de forêts.
Modalités d’exécution au niveau sous-régional: 

· Réaliser chaque année un bilan de la situation de la mise en œuvre des processus d’aménagement à l’échelle sous-régionale ;
· Mettre les bilans à la disposition du public sur le site Internet de la COMIFAC ;

	Echéances
	Résultats intermédiaires attendus

	 Chaque année
	 Un bilan sous-régional est réalisé et les informations sont diffusées


Responsable principal de l’exécution:

 OAB
Estimation des coûts au niveau sous-régional:  sans coût spécifique
	Partenaires techniques et financiers
	Moyens techniques
	Moyens financiers

	 CARPE
	
	Financement

	
	
	

	
	
	


Observations :  . 

	Fiche opérationnelle sous-régionale
	N° : 3.2.4.           

	Axe stratégique
	Aménagement des écosystèmes et reboisement                                                                                                                                                                                     

	Composante 
	Aménagement des concessions forestières et des aires protégées 

	Activité convergente sous-régionale 
	Développer des schémas d’aménagement des zones de montagne


Contexte et problématique : L’ Afrique Centrale présente plusieurs zones de montagnes à écologie fragile, où la végétation naturelle est souvent en forte régression du fait des pressions humaines conjuguées aux rigueurs climatiques. Il s’agit de zones multi-usages à soles agricoles, pâturages, forêts secondaires, plantations pérennes agricoles, fruitières et forestières, marécages, et quelques végétations naturelles ligneuses et non ligneuses. Dans ces zones d’altitude, le risque principal est l’érosion des sols et leur disparition pure et simple. La COMIFAC doit faciliter la prise en compte des problématiques de gestion des zones montagneuses dans les stratégies nationales.

Objectif sous-régional de l’activité : Disposer d’un plan d’aménagement approprié et opérationnel pour chaque zone de montagne identifiée en Afrique Centrale.

Indicateur/résultat attendu en 2008 :

· Carte des zones de montagne demandant des actions prioritaires /

· Nombre de plans d’aménagement opérationnels.

Principales étapes nationales à franchir: Identifier les zones de montagnes d’actions prioritaires

/ Elaborer les plans d’aménagement pour chaque zone spécifique.

Modalités d’exécution au niveau sous-régional: 

· Proposer un schéma de référence pour l’élaboration des plans d’aménagement des zones de montagne ;
· Préparer une cartographie des zones de montagne à écologie fragile ;
· Organiser un atelier de validation du schéma de référence et le diffuser ensuite ;
· Faire valider le projet de carte des zones de montagne à écologie fragile par le forum sous-régional ;    
	Echéances
	Résultats intermédiaires attendus

	2007
	Un schéma de référence est rédigé 

	2007
	Un projet de carte est élaboré

	2007
	Un atelier valide les projets de schémas de référence et de carte

	2008
	Le Forum sous-régional valide la carte des zones montagneuses 


Responsable principal de l’exécution:

CEFDHAC 
Estimation des coûts au niveau sous-régional:  280 M Fcfa
	Partenaires techniques et financiers
	Moyens techniques
	Moyens financiers

	UICN
	
	

	WWF
	
	

	 CARPE
	
	Financement


Observations :  . 

	Fiche opérationnelle sous-régionale
	N° : 3.3.1.               

	Axe stratégique
	Aménagement des écosystèmes et reboisement                                                                                                                                                                                                                                 

	Composante 
	Régénération et reboisement forestier 

	Activité convergente sous-régionale 
	Accroître la superficie du couvert forestier et la production en bois par des opérations  de reboisement et de mise en défens des surfaces dégradées 


Contexte et problématique : A l’échelle de l’Afrique Centrale, on constate que l’état du couvert forestier est très variable d’un pays membre à l’autre et à l’intérieur de chaque pays d’une région à l’autre. L’exploitation de la ressource forestière impose de la renouveler. Il convient donc de multiplier les reboisements dans les zones déforestées, d’enrichir certaines zones en essences nobles ou en essences de service, d’accroître la capacité de production locale en bois de chauffe, bois de construction, bois d’œuvre, etc. et de développer des couverts de protection et de régénérations des zones dégradées. Dans certains cas, la mise en défens des surfaces en danger doit permettre le développement d’un recrû forestier permettant de reconstituer progressivement la ressource.

Objectif sous-régional de l’activité : Permettre l’accroissement du couvert forestier et de la production de bois en Afrique Centrale.

Indicateur/résultat attendu en 2008 : 

· Textes réglementaires promulgués précisant les obligations en matière de reboisement et de régénération forestière  / 

· Superficies forestières reboisées chaque année en Afrique Centrale / 

· Superficies mises en défens chaque année en Afrique Centrale.

Principales étapes nationales à franchir: Faire un état des lieux des reboisements artificiels / Mener une concertation nationale sur la problématique de reboisement / Définir dans chaque Etat une stratégie nationale de reboisement forestier / Mettre en place des mesures incitatives au reboisement (service, énergie, œuvre, etc) / Développer des partenariats de reboisements participatifs impliquant les populations et l’ensemble des acteurs publics et privés / Développer des mécanismes de lutte contre les feux de brousse.

Modalités d’exécution au niveau sous-régional: 

· Faire un état des lieux des réglementations en vigueur dans les Etats membres ;
· Rédiger une directive régionale en matière de reboisement et mise en défens ;
· Valider la directive dans le cadre du Forum sous-régional
· Faire adopter la directive par le Conseil des Ministres.
	Echéances
	Résultats intermédiaires attendus

	2007
	 Document d’état des lieux disponible

	2007
	 Directive régionale rédigée

	2008
	 Directive validée par le forum et adoptée par le Conseil


Responsable principal de l’exécution:

SE / COMIFAC  
 
Estimation des coûts au niveau sous-régional:  30 M Fcfa
	Partenaires techniques et financiers
	Moyens techniques
	Moyens financiers

	 CIFOR
	Expertise technique
	

	ICRAF ?
	
	

	 CARPE
	
	Financement


Observations :  . 

	Fiche opérationnelle sous-régionale
	N° : 3.4.1             

	Axe stratégique
	Aménagement des écosystèmes et reboisement                                                                                                                                                                                                                                                                                  

	Composante 
	Lutte contre la désertification 

	Activité convergente sous-régionale 
	Développer les opérations forestières de lutte contre la désertification des zones à écologie fragile 


Contexte et problématique : Le Nord et le sud du massif forestier d’Afrique Centrale sont sujets à des conditions climatiques sévères qui fragilisent leurs écosystèmes. Bien que la communauté internationale ait mis en place un cadre juridique pour aider à lutter contre la désertification, les actions concrètes  menées dans les pays touchés de la sous-région pour endiguer ce fléau, ne sont pas toujours bien connues.  Le problème est de savoir si l’ensemble des actions engagées, sont suffisantes pour inverser le phénomène ou tout au moins le stopper. Il convient donc de mettre en place un programme stratégique sous régional en vue de coordonner et d’harmoniser les initiatives engagées. .

Objectif sous-régional de l’activité : Augmenter la productivité des terres dans   les zones à risques.

Indicateur/résultat attendu en 2008 : 

· Le PASR/LCD est adopté.

· Mise en œuvre d’au moins une action sous régionale (commune a deux ou plusieurs pays)

· Carte des zones à écologie fragile finalisée et reconnue par tous les pays 

· Volume financier des opérations engagées dans la lutte contre la désertification  

· Nombre d’opérations engagées dans le cadre de la lutte contre la désertification  

· Baisse du niveau de pauvreté dans les zones concernées

· Surfaces réhabilitées et/ou mises en défens  

Principales étapes nationales à franchir: Dresser une carte des zones à écologie fragile / Identifier dans les zones à écologie fragile des opérations  de lutte contre les effets de la désertification, la sécheresse / Promouvoir les techniques agricoles, forestières, pastorales et énergétiques dans la gestion des terroirs agro-sylvo-pastoraux.
Modalités d’exécution au niveau sous-régional: 

· Elaborer et faire adopter le PASR/LCD (fin premier semestre 2006)

· Mobiliser les financements pour la mise en œuvre du PASR/LCD

· Compiler les informations disponibles dans la base de données de la COMIFAC.
· Finaliser la carte des zones sensibles.
	Echéances
	Résultats intermédiaires attendus

	Permanent
	 Participations aux échéances internationales

	2006
	Le PASR/LCD est validé par le forum sous-régional et adopté par le Conseil des Ministres

	2007
	 Dossiers préparés et proposés aux financements

	2008
	 Financements obtenus et mis en œuvre


Responsable principal de l’exécution:

SE / COMIFAC 
Estimation des coûts au niveau sous-régional:  40 M Fcfa
	Partenaires techniques et financiers
	Moyens techniques
	Moyens financiers

	Secrétariat de la CCD
	
	

	Mécanisme mondial de la CCD
	
	

	GTZ
	
	

	  CARPE
	
	Financement


Observations : Nécessité d’impliquer effectivement les pays et les partenaires à l’élaboration et la mise en œuvre du PASR.
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